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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-66235

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 24-66235

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires (MTECT) - 
Secrétariat général

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Protection sociale complémentaire du Ministère de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires (Mtect)

  Description : Prestations de protection complémentaire en matière de couverture des frais 
occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident des agents du Ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires (Mtect), du Ministère de la transition 
énergétique (Mte) et du secrétariat d'etat chargé de la Mer (Sem), ainsi que ceux des 
établissements publics et autorités administratives/ publiques indépendantes associés

  Identifiant de la procédure : a9cf197c-7947-46a8-b9fd-6b158b0a44c6

  Avis précédent : 667637-2023

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85000000 Services de santé et services sociaux

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le marché est passé selon la procédure adaptée en 
application des articles L.2123-1, R.2123-1-3° et R.2132-4, R.2123-5 et R.2123-7 du code de 
la commande publique. Motifs du recours à cette procédure : Le marché a pour objet 
des services sociaux et autres services spécifiques, et l'article 7 du décret n°2022-633 du 
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22 avril 2022 relatif à la protection sociale complémentaire en matière de couverture 
des frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident dans la fonction 
publique d'Etat. Le lieu d'exécution des prestations objets de la consultation est : France 
métropolitaine, les départements et régions d'Outremer « DROM », les collectivités d?
Outremer « COM », et la Nouvelle Calédonie. Quelques agents, environ une soixantaine, 
sont affectés à l'étranger.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Protection sociale complémentaire du Ministère de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires (Mtect) Numéro

  Description : Prestations de protection complémentaire en matière de couverture des frais 
occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident des agents du Ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires (Mtect), du Ministère de la transition 
énergétique (Mte) et du secrétariat d'etat chargé de la Mer (Sem), ainsi que ceux des 
établissements publics et autorités administratives/ publiques indépendantes associés

  Identifiant interne : SG-SAD3-017-23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85000000 Services de santé et services sociaux

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le marché prendra effet à compter de sa date de 
notification et s'exécute jusqu'au dernier jour de validité des contrats collectifs. La 1ere 
période de couverture des agents est d'une une durée de 12 mois et débute à compter 
du 1er janvier de l'année suivant la notification du marché. Le contrat collectif est 
reconductible tacitement cinq fois pour une période de 12 mois. La durée maximale des 
contrats collectifs des agents est de 6 ans. En cas de non reconduction, la décision est 
notifiée au titulaire deux mois avant la date d'échéance du marché.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère 1 Rapport entre la qualité des garanties et le tarif proposé 
pondéré sur 30 points se décompose en 3 sous-critères : Sous-critère 1.1 : 
Tarification du panier de soins (Nf1) calculé à partir de la population décrite pour 
l'estimation 10 points ; Sous-critère 1.2 : Tarification des garanties optionnelles 
(Nf2) calculé à partir de la population décrite pour l'estimation 8 points ; Sous-
critère 1.3 : Niveau des frais de chargement (Nf3) calculé à partir de la population 
décrite pour l'estimation 12 points. Toutes les informations sont disponibles dans 
le règlement de la consultation.
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  Pondération (points, valeur exacte) : 1

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 Maîtrise financière des contrats pondéré sur 20 points se 
décompose en 7 sous-critères : Sous-critère 2.1 : Reporting technique (MF1 à MF4) 
3 points ; Sous-critère 2.2 : Pièces contractuelles (MF5 à MF8) 3 points ; Sous-
critère 2.3 : Evolution des cotisations et clause de participation aux bénéfices 
(MF9 à MF12) 5 points ; Sous-critère 2.4 : Projections financières du panier de soins 
(MF13 à MF16) 4 points ; Sous-critère 2.5 : Process en cas de changement 
d'assureur (MF17 à MF19) 2 points ; Sous-critère 2.6 : Plafonnement des cotisations 
des retraités (MF20) 2 points ; Sous-critère 2.7 : Méthode de traitement des 
cotisations des ayant droits retraités (MF21) 1 point.

  Pondération (décimal, valeur exacte) : 1

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 3 Qualité de gestion des contrats et des services pondéré sur 
42 points se décompose en 17 sous-critères AU TITRE DES AGENTS Sur 22 points : 
Sous-critère 3.1 : Mise en place du tiers-payant (QSA1 à QSA2) 2 points ; Sous-
critère 3.2: Mise à disposition d'un espace web (QSA3 à QSA14) et d'une 
application mobile (QSA15 à QSA25) 3 points ; Sous-critère 3.3 : Plateforme 
téléphonique (QSA26 à QSA30) 3 points ; Sous-critère 3.4 : Parcours d'adhésion 
de l'assuré et de ses ayants-droits (QSA31 à QSA35) 2 points ; Sous-critère 3.5 : 
Permanences physiques (QSA36 à QSA37) 2 points ; Sous-critère 3.6 : Engagement 
de qualité de la gestion (QSA38 à QSA51) 3 points ; Sous-critère 3.7 : Reporting et 
enquête de satisfaction (QSA52 à QSA53) 1 point ; Sous-critère 3.8 : Assistance 
(QSA54) 2 points ; Sous-critère 3.9 : Réseau de soins (QSA55 à QSA59) 4 points ; 
AU TITRE DES RESSOURCES HUMAINES Sur 20 points : Sous-critère 3.10 : Parcours 
gestion des affiliations et des radiations (QSRH1 à QSRH12) 2 points ; Sous-critère 
3.11 : Mise à disposition d'un espace web RH dédié (QSRH13 à QSRH14) 3 points ; 
Sous-critère 3.12 : Accompagnement proposé lors de la mise en place du contrat 
(QSRH15 à QSRH17) 3 points ; Sous-critère 3.13 : Accompagnement proposé en 
cours du contrat (QSRH18 à QSRH20) 2 points ; Sous-critère 3.14 : Appels de 
cotisations des agents (QSRH21 à QSRH24) 2 points ; Sous-critère 3.15 : Appels de 
cotisations des retraités et des ayants-droits (QSRH25 à QSRH26) 3 points ; Sous-
critère 3.16 : Gestion de la portabilité (QSRH27 à QSRH.28) 2 points ; Sous-critère 
3.17 : Gestion du fonds d'action sociale et du fonds d'aide aux retraités (QRSH29 
à QSRH37) 3 points.

  Pondération (points, valeur exacte) : 1

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 4 Diversité et la qualité des actions de prévention conduites 
en direction des bénéficiaires des contrats - Actions de prévention (PREV1 à 
PREV3) pondéré sur 8 points.

  Pondération (points, valeur exacte) : 1
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le présent avis d'attribution vaut mesure 
de publicité pour les opérateurs économiques évincés de la conclusion du contrat, qui 
disposent de 2 mois à compter de la publication du présent avis pour en contester la 
validité auprès du tribunal administratif compétent. Le contrat expurgé des éléments 
portant atteinte au secret industriel et commercial (proposition du titulaire) est 
disponible sur demande à l'adresse sad3.sas.daf.sg@developpement-durable.gouv.fr.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy 
pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des 

territoires (MTECT) - Secrétariat général

  Organisation qui signe le marché : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion 
des territoires (MTECT) - Secrétariat général

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 400,000,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement ALAN - Mandataire : Alan SA - Co-traitants : Alan 
Insurance, Alan Services et Alan Tech

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Groupement ALAN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

L’offre a été classée

  Place sur la liste des lauréats : 1

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat Groupement Alan SG-SAD3-017-23
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 26/04/2024

  Date de conclusion du marché : 06/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ministère de la Transition écologique et 
de la cohésion des territoires (MTECT) - Secrétariat général

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Groupement ALAN - Mandataire : Alan SA - Co-traitants : Alan Insurance, Alan 
Services et Alan Tech

  Numéro d’enregistrement : ALAN SA 81835307000050

  Numéro d’enregistrement : ALAN Insurance 90831110300018

  Numéro d’enregistrement : ALAN Service 90836131400010

  Numéro d’enregistrement : ALAN Tech 90827423600011

   Adresse postale : 117 quai de Valmy

  Ville : Paris

  Code postal : 75010

  Pays : France

  Adresse électronique : fonctionpublique@alan.eu

  Téléphone : 0749924335

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Cergy pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2 - 4 boulevard de l'Hautil BP 30322

  Ville : Cergy-Pontoise cedex

  Code postal : 95027

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergypontoise@juradm.fr

  Téléphone : 0130173400

  Télécopieur : 0130173459
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires (MTECT) - 
Secrétariat général

  Numéro d’enregistrement : 13001954000025

  Ville : Arche de la Défense paroi sud

  Pays : France

  Adresse électronique : sad3.sas.daf.sg@developpement-durable.gouv.fr

  Téléphone : 0140812122

  Profil de l’acheteur : www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui signe le marché

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5132d3e9-5ebd-44aa-b981-d263d904460d - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/06/2024 à 09:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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